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Allianz Pension Invest:
chiffres-clés LPP, taux d’intérêt

et taux de conversion
Chiffres-clés

Montants limites LPP 2024 2025

Salaire AVS annuel maximal déterminant CHF 88 200.– CHF 90 720.–

Seuil d’entrée, salaire AVS annuel minimal CHF 22 050.– CHF 22 680.–

Déduction de coordination CHF 25 725.– CHF 26 460.–

Salaire maximal assuré CHF 62 475.– CHF 64 260.–

Salaire minimal assuré CHF 3675.– CHF 3780.–

Montant limite pour le pilier 3a CHF 7056.– CHF 7258.–

Rente AVS 2024 2025

Rente AVS annuelle maximale CHF 29 400.– CHF 30 240.–

Assurance-accidents selon la LAA 2024 2025

Salaire LAA annuel maximal assuré CHF 148 200.– CHF 148 200.–

Taux d’intérêt 

Rémunération en cours d’année 2024 2025

Rémunération de l’avoir de vieillesse1 en cours d’année 1,25 % 1,25 %

Rémunération totale définitive2 2,50 %

Intérêt moratoire 2024 2025

Taux d’intérêt moratoire pour la prestation de sortie (taux d’intérêt minimal LPP plus 1,00 %) 2,25 % 2,25 %

Taux d’intérêt applicables au compte3 Dès le 1.1.2024 Dès le 1.1.2025

Compte de contributions: intérêts actifs 0,00 % 0,00 %

Compte de contributions: intérêts passifs 3,75 % 3,75 %

Fonds libres de la fondation 0,50 % 0,50 %

 Réserve de cotisations d’employeur 0,50 % 0,50 %

Escompte des primes d’épargne et cotisations au fonds de garantie 1,25 % 1,25 %

Supplément

En cas de paiement trimestriel à terme échu des cotisations, un supplément de 1 % est facturé sur le total des cotisations.

1 Pour les assurés quittant la caisse ou prenant leur retraite en cours d’année
2 La rémunération totale définitive est fixée par le Conseil de fondation au quatrième trimestre de l’année en cours.
3 Les éventuelles adaptations – possibles à tout moment – seront publiées sur Internet en temps utile, avant leur entrée en vigueur.
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Taux de conversion dès le 1.1.2018 
 

Âge – hommes et femmes
En cours 
d’année

58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70

0 4,839 % 4,943 % 5,051 % 5,164 % 5,284 % 5,412 % 5,549 % 5,695 % 5,852 % 6,021 % 6,202 % 6,398 % 6,610 %

1 4,848 % 4,951 % 5,060 % 5,174 % 5,295 % 5,424 % 5,562 % 5,708 % 5,866 % 6,036 % 6,218 % 6,415 %

2 4,857 % 4,960 % 5,070 % 5,184 % 5,306 % 5,435 % 5,573 % 5,721 % 5,880 % 6,051 % 6,235 % 6,433 %

3 4,865 % 4,969 % 5,079 % 5,195 % 5,316 % 5,446 % 5,586 % 5,735 % 5,894 % 6,066 % 6,251 % 6,451 %

4 4,874 % 4,978 % 5,088 % 5,204 % 5,328 % 5,458 % 5,598 % 5,747 % 5,908 % 6,081 % 6,267 % 6,469 %

5 4,883 % 4,988 % 5,098 % 5,214 % 5,338 % 5,469 % 5,610 % 5,761 % 5,922 % 6,096 % 6,284 % 6,486 %

6 4,891 % 4,997 % 5,108 % 5,225 % 5,348 % 5,481 % 5,622 % 5,773 % 5,937 % 6,111 % 6,300 % 6,504 %

7 4,900 % 5,006 % 5,117 % 5,235 % 5,359 % 5,492 % 5,634 % 5,787 % 5,950 % 6,126 % 6,316 % 6,522 %

8 4,908 % 5,014 % 5,126 % 5,244 % 5,370 % 5,504 % 5,646 % 5,800 % 5,964 % 6,142 % 6,333 % 6,539 %

9 4,917 % 5,023 % 5,135 % 5,254 % 5,380 % 5,515 % 5,659 % 5,813 % 5,979 % 6,156 % 6,349 % 6,557 %

10 4,925 % 5,032 % 5,145 % 5,265 % 5,392 % 5,526 % 5,671 % 5,826 % 5,992 % 6,171 % 6,365 % 6,575 %

11 4,934 % 5,041 % 5,155 % 5,275 % 5,402 % 5,538 % 5,683 % 5,843 % 6,006 % 6,187 % 6,381 % 6,592 %

Taux de conversion dès le 1.1.2026 
 

Âge – hommes et femmes
En cours 
d’année

58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70

0 4,450 % 4,600 % 4,750 % 4,900 % 5,050 % 5,200 % 5,350 % 5,500 % 5,600 % 5,700 % 5,800 % 5,900 % 6,000 %

1 4,463 % 4,613 % 4,763 % 4,913 % 5,063 % 5,213 % 5,363 % 5,508 % 5,608 % 5,708 % 5,808 % 5,908 %

2 4,475 % 4,625 % 4,775 % 4,925 % 5,075 % 5,225 % 5,375 % 5,517 % 5,617 % 5,717 % 5,817 % 5,917 %

3 4,488 % 4,638 % 4,788 % 4,938 % 5,088 % 5,238 % 5,388 % 5,525 % 5,625 % 5,725 % 5,825 % 5,925 %

4 4,500 % 4,650 % 4,800 % 4,950 % 5,100 % 5,250 % 5,400 % 5,533 % 5,633 % 5,733 % 5,833 % 5,933 %

5 4,513 % 4,663 % 4,813 % 4,963 % 5,113 % 5,263 % 5,413 % 5,542 % 5,642 % 5,742 % 5,842 % 5,942 %

6 4,525 % 4,675 % 4,825 % 4,975 % 5,125 % 5,275 % 5,425 % 5,550 % 5,650 % 5,750 % 5,850 % 5,950 %

7 4,538 % 4,688 % 4,838 % 4,988 % 5,138 % 5,288 % 5,438 % 5,558 % 5,658 % 5,758 % 5,858 % 5,958 %

8 4,550 % 4,700 % 4,850 % 5,000 % 5,150 % 5,300 % 5,450 % 5,567 % 5,667 % 5,767 % 5,867 % 5,967 %

9 4,563 % 4,713 % 4,863 % 5,013 % 5,163 % 5,313 % 5,463 % 5,575 % 5,675 % 5,775 % 5,875 % 5,975 %

10 4,575 % 4,725 % 4,875 % 5,025 % 5,175 % 5,325 % 5,475 % 5,583 % 5,683 % 5,783 % 5,883 % 5,983 %

11 4,588 % 4,738 % 4,888 % 5,038 % 5,188 % 5,338 % 5,488 % 5,592 % 5,692 % 5,792 % 5,892 % 5,992 %
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Les conditions contractuelles d’Allianz Suisse font foi. 02
25

Remarques importantes: Pour les femmes de la génération transitoire, les âges de référence suivants sont applicables:

Année de naissance Âge de référence
1961 64 ans et 3 mois
1962 64 ans et 6 mois
1963 64 ans et 9 mois

Pour les départs à la retraite au 1.1, le taux de conversion applicable est celui en vigueur  
au 31.12 de l’année précédente.


